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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Incapables majeurs
Question écrite n° 9408

Texte de la question

M Jacques Brunhes attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des gerants
de tutelle aupres des incapables majeurs, souvent des personnes agees. Ces fonctions sont assurees par des
benevoles qui recoivent une remuneration en pourcentage fixee par le code civil et generalement tres faible,
couvrant a peu pres leurs frais. Il serait souhaitable que dans certains cas puissent etre designees gerants de
tutelles des personnes inscrites aux Assedic et agees de plus de cinquante ou cinquante-cinq ans. Or, meme
quand la remuneration annuelle est infime (100 ou 200 francs par dossier), l'autorisation est refusee comme s'il
s'agissait d'une veritable activite remuneree. Dans l'interet d'un bon fonctionnement des tutelles, il serait
opportun d'autoriser a etre gerants de tutelle des gens continuant a percevoir les Assedic, un plafond de
ressources etant fixe annuellement, ce qui permettrait aux juges des tutelles de determiner combien de dossiers
pourraient etre attribues a un gerant. Il lui demande d'examiner cette question qui peut contribuer a ameliorer le
fonctionnement quotidien de la justice.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire souhaite, dans un souci d'amelioration du fonctionnement quotidien de la
justice, que dans certains cas, des personnes inscrites a l'Assedic et agees de plus de cinquante ou cinquante-
cinq ans puissent etre designees gerants de tutelle par les juges des tutelles en charge des mesures de
protection concernant les majeurs. Le ministere de la justice partage les preoccupations de l'auteur de la
question. Toutefois, selon les informations communiquees par le ministere du travail, de l'emploi et de la
formation professsionelle, il faut avoir que le regime d'assurance chomage permet, en ce qui concerne les
activites non salariees, l'ouverture ou le maintien de droits a indemnisation sur decision de la commission
paritaire de l'Assedic competente. Il appartient aux interesses de fournir a cette commission les elements qui
permettent d'etablir leur disponibilite pour la recherche d'un emploi, l'absence ou le faible montant des revenus
n'etant pas necessairement un critere suffisant pour apprecier l'importance de l'activite. De plus, il faut rappeler
que les cotisations d'attribution des allocations d'assurance chomage relevent de la competence exclusive des
partenaires sociaux et qu'il n'appartient pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur reglementation. En ce qui
concerne les beneficiaires des allocations de solidarite, allocation d'insertion et allocation de solidarite
specifique, financees par l'Etat, l'exercice d'une activite professionnelle est compatible actuellement avec le
maintien partiel des allocations dans les conditions suivantes : l'activite doit etre inferieure a 78 heures par mois
; le revenu mensuel brut procure par cette activite doit etre inferieur ou egal a 3 354 francs, c'est-a-dire 78 fois le
montant journalier d'une allocation de solidarite specifique de base fixe a 43 francs ; le nombre total d'heures de
travail accomplies au-dela de 40 heures par mois ne doit pas etre superieur a 450 heures depuis le debut du
versement de l'allocation concernee. Lorsque ce plafond est atteint, l'allocataire, pour continuer a etre
indemnise, doit exercer une activite n'excedant pas 40 heures par mois et procurant un revenu mensuel inferieur
ou egal a 1720 francs. Dans le cadre du plan emploi du 13 septembre 1989, il a ete decide d'ameliorer en les
simplifiant les regles de cumul precitees. Des que les textes reglementaires necessaires a cette reforme auront
ete pris, ce cumul sera possible sans aucun plafond relatif au nombre d'heures de travail accomplies au cours
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du mois pour un total d'heures ne devant pas exceder 750 heures depuis le debut du versement des allocations
(cette limite ne s'appliquant pas aux chomeurs de plus de cinquante ans ou de tres longue duree afin de faciliter
leur reinsertion). L'allocation de solidarite specifique versee sera diminuee de la moitie du salaire percu. Enfin, si
l'honorable parlementaire a connaissance d'un cas particulier qui meriterait selon lui un reexamen en fonction
des dispositions ci-dessus rappelees, il peut le signaler, soit a l'Unedic s'il s'agit d'une personne indemnisee par
le regime d'assurance, soit au ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, s'il s'agit d'une
allocation du regime de solidarite.
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